CONSEIL D'ADMINISTRATION D'HYDRO-QUÉBEC

HA-92/97

EXTRAIT du procès-verbal de la réunion du Conseil d'ad- ministration d'Hydro-Québec tenue à Montréal le 16 mai 1997

DISTRIBUTION ET SERVICES À LA CLIENTÈLE -PROGRAMME DE VENTES ADDITIONNELLES PETITES ET MOYENNES INDUS- TRIES(PMI)

RÉSOLU

D'autoriser le lancement du programme de ventes additionnelles destiné à la clientèle d'affaires des petites et moyennes industries (PMI) et s'échelonnant sur une période de 36 mois, soit de 1997 à 2000, ce programme, qui comprend les volets suivants, ayant comme objectif d'améliorer les bénéfices de l'entreprise en implantant chez l'ensemble des clients des technologies électriques d'une puissance de 102,5 MW :

-études préliminaires et expertises (payées par Hydro-Québec )

-essais (payés en partie par Hydro-Québec)

-étude de faisabilité (50% du coût payé par Hydro-Québec jusqu'à un

maximum de 7 500 $)

-financement -garantie de prêt -aide financière remboursable pour l'installation des équipements

le tout confonnément aux modalités énoncées à la recommandation versée au dossier du présent procès-verbal ;

D'approuver pour ce projet, à l'article 066-9218 du budget des investissements, à titre de frais reportés, une valeur globale de 10228 000 $ répartie comme suit :

1997

1998

1999

2000 à 2002

1 819 000 $

2 954 000 $

3711000$

1 744 000 $

D'approuver au budget des charges une valeur globale de 900 000 $ pour les années 2000, 2001 et 2002 ; étant entendu que la réalisa- tion de ce programme nécessitera en période d'activité maximale l'addition de sept postes permanents, de huit postes temporaires et de deux ressources d'appoint temporaires ;
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D'autoriser le vice-président. Financement et trésorier, ou un des trésoriers adjoints, agissant au nom d'Hydro-Québec, à négocier, convenir des tennes et conditions des ententes à intervenir avec les institutions finan- cières qu'il jugera acceptables, ces tennes et conditions devant tenir compte des modalités du programme énoncées à ladite recommandation, à signer ces ententes et tout autre document et à poser tout autre geste qu'il jugera néces- saire ou souhaitable aux fins de ces ententes et à signer également des garan- ties de prêt sur recommandation du groupe Distribution et Services à la clientèle ou de la direction Clientèle d'affaires.

COPIE CERTIFIÉE CONFORME

La Secrétaire adjointe,
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